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1| Lôentreprise F-One 

A | Son histoire : née de deux montpelliérains 

Lôentreprise F-ONE, aujourdôhui leader mondial des sports de glisse, est n®e il y a pr¯s de 30 ans ¨ Grabels. En 
2000, elle sôinstalle ¨ Lattes puis, en 2012, sur la commune de Pérols, dans ses locaux actuels, ZAC de la 
Méditerranée, à proximité du parc des expositions. 

Lôentreprise F-ONE, spécialisée dans les sports de glisse, a été créée par le windsurfeur professionnel 
montpelliérain Raphaël Salles et son épouse en 1994. Elle tient son nom du numéro de voile qui désignait alors 
Raphaël Salles dans les compétitions mondiales de wind-surf : F1 (le chiffre 1 ®tant le chiffre quôil avait choisi pour 
accompagner la lettre de son pays F).  

A lôorigine, lôentreprise commercialisait des planches ¨ voile, puis au fil des d®couvertes sportives de son cr®ateur, 
lôentreprise développe et commercialise de nouveaux équipements. Dès 1996, F-ONE produit sa première planche 
de Kite-surf et en 2008 elle est le leader sur le marché mondial. Afin de poursuivre son développement tant en 
fabrication quôen Recherche & D®veloppement, elle emm®nage dans ses locaux actuels ¨ P®rols en 2012. Côest 
de l¨ quôen 2016, sortent les premiers foils. En 2 ans, lôentreprise devient ¨ nouveau leader mondial sur ce segment 
de marché. 

Lôentreprise poursuit ses activités de Recherche & Développement dans le domaine du foil et passe du surf-foil au 
Wingfoil, pour lequel elle d®veloppe une des premi¯res ailes du march® quôelle commercialise depuis 2019. 

Depuis sa création, F-ONE participe à la croissance des sports nautiques par la création de nouvelles activités 
d®riv®es via le d®veloppement de nouvelles technologies. A ce titre, lôentreprise a d®pos® plusieurs brevets. 
Lôobjectif de son cr®ateur est toujours de proposer des produits de haute qualit® avec des technologies novatrices, 
afin dôapporter le plus de sensations, performances et plaisir sur lôeau.  

Le process de développement et de fabrication passe en itération, entre les phases de conception du prototype en 
atelier, des tests en mer et les améliorations progressives selon les retours des utilisateurs.  

En parall¯le, depuis 2012, leur fils Julien Salles d®veloppe la marque dôaccessoires de F-ONE, MANERA. Celle-ci 
propose une technologie 3D révolutionnaire pour les combinaisons de surf. Elle commercialise dans le monde 
entier ses produits innovants et est leader sur le marché américain en général et Californien en particulier. 
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Kitesurf / Surf foil / Wing surf, les sports piliers de la marque F-ONE ï Photos Source F-One SAS 

Aujourdôhui, lôentreprise F-ONE est leader mondial dans plusieurs disciplines de sports nautiques, elle cherche 
constamment ¨ rester ¨ la pointe de lôinnovation. Son succ¯s repose sur 3 sports, piliers de son d®veloppement : 
le Kitesurf, le surf foil, le wing surf et la marque dôaccessoires sp®cialis®s MANERA. 

 

B | Son ambition : développer un siège innovant adapté à son procédé de Recherche & 
Développement 

Toujours gérée et détenue à 100% par la famille Salles, F-ONE est restée inébranlablement indépendante. Elle est 
la seule entreprise familiale de lô®conomie de la glisse. Avec un chiffre dôaffaires de 30Mú en 2021 (elle vise 
atteindre 50Mú en 2025), elle est pr®sente dans plus de 70 pays, dont les meilleures ventes sont r®alis®es tout 
dôabord en France, puis aux USA, en Hollande, en Allemagne et en Espagne. 

Lôentreprise F-ONE se développe et elle souhaite d®velopper lôaccueil des athl¯tes quôelle sponsorise, de sa 
client¯le de sportifs et de la presse sp®cialis®e ce qui n®cessite un espace dôaccueil appropri®. Cela n®cessite 
lôembauche dôune quinzaine de nouveaux collaborateurs (designers, commerciaux, é) et lôagrandissement des 
ateliers de fabrication des prototypes et des espaces de stockage.  

Comme le montre la photo aérienne ci-dessous, les locaux actuels sont des entrepôts « classiques » sans 
qualification architecturale et la parcelle nôoffre pas lôopportunit® dôenvisager une extension sur site.  

 

Localisation du site dôimplantation actuelle, source : Google earth, 2023 

Ses locaux actuels sôavérant inadaptés à cette ambition, lôentreprise souhaite un nouveau site dôimplantation pour 
son siège social, dédié aux bureaux et au service de R&D. Le stockage des produits finis et le service de 
préparation des commandes resteront dans les locaux actuels, ZAC du Parc des Expositions à Pérols. 
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Fidèle à la région depuis toujours, le siège mondial est situé à Pérols, au plus près de la Méditerranée. Tous les 
produits sont conçus et développés en interne au sein du si¯ge actuelle de lôentreprise et toute lô®quipe y est 
réunie : marketing, Recherche & Développement, commercial, industrialisation et logistique. A ce jour, lôentreprise 
compte 35 emplois en CDI et projette dôen cr®er une quinzaine suppl®mentaire dôici 2 ans.  

La mer Méditerranée a toujours joué un rôle crucial dans le développement et la croissance de F-ONE. En effet, 
tout au long sa conception, chaque produit est testé en milieu naturel et sous conditions réelles. Lôentreprise 
dispose pour cela dôun bateau de test, ®quip® pour cette fonction. Aujourdôhui, il est amarr® au port de P®rols, les 
locaux étant situés au niveau du parc des expositions, des navettes régulières ont lieu entre lôentreprise et la mer.  

Pour rester leaders et continuer ¨ participer ¨ lôessor de plusieurs sports nautiques, lôentreprise a besoin 
dôaugmenter sa capacit® de R&D (Recherche & Développement). Cela implique un accès direct à la mer via son 
bateau de test. Elle prévoit 200 mĮ dôatelier, ®quip®s de machines et de robots pour construire et am®liorer les 
prototypes sur place. Ces prototypes pourront être directement chargés sur le bateau de test pour aller en mer. 
Une fois de retour, les équipes poursuivront le procédé R&D. Le transit sera ainsi fluidifié et apportera un gain de 
productivité.  

Dans le cadre du cahier des charges de définition du projet de nouveau siège social, lôentreprise avait pour souhait 
de trouver un foncier sur la commune de P®rols. En effet, la commune, berceau de lôentreprise, b®n®ficie dôatouts 
incontestables qui correspondent à ses besoins : proximit® de la baie (terrain de jeux et dôexp®rimentation de la 
marque), réseaux professionnels (ports, école de sports nautiques, magasins spécialisés), implantation historique 
de lôentreprise et de son personnel. De plus, elle souhaite sôimplanter sur les berges de lô®tang de P®rols afin de 
b®n®ficier dôun accès rapide et facilité ̈  lôeau afin dôam®liorer son process industriel de R&D qui n®cessite des 
tests en mer r®guli¯rement. Apr¯s recherche, la pointe de la presquôile r®pond ¨ ces crit¯res.  

 

Lôentreprise a pour projet de cr®er un b©timent novateur sôint®grant le plus possible dans lô®cosyst¯me environnant 
et offrant une qualité de vie et de bien-être au travail. Ainsi, le parti-pris est le suivant : 

+ Une architecture durable en phase avec le climat local 

+ Une construction raisonnée (béton bas carbone, meubles recyclés, etc.) 

+ Une installation se rapprochant au plus de lôautosuffisance ®nerg®tique (panneaux photovoltaµques, 

syst¯me de r®cup®ration dôeau de pluie) 

+ Un programme de plantation de plantes uniquement locales sur la surface dôassiette du projet 

+ Un acc¯s ¨ lôeau facilit®, tout en maitrisant les impacts sur la faune et la flore locale. 
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Volet  2| Un nouveau site dõimplantation  
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1| Un emplacement stratégique 

A | Pérols : une commune littorale ¨ la p®riph®rie de lõagglom®ration 

La commune de Pérols est située au sud-est de Montpellier, dans le d®partement de lôH®rault, en bordure des 
étangs littoraux de Mauguio et de Pérols. Elle est bordée par les communes de : Mauguio-Carnon, Palavas-les-
Flots et Lattes. A l'origine, Pérols était un village de pêcheurs et de vignerons installé au bord d'un étang, à quelques 
encablures de la mer. La situation stratégique de Pérols entre Montpellier et la mer en fait un secteur majeur pour 
le d®veloppement de lôagglom®ration.  

La pression urbaine de Montpellier a provoqu® une forte augmentation de la population qui sôest traduite par une 
importante urbanisation et par lôimplantation dôactivit®s ®conomiques. P®rols, comme lôensemble des communes 
constitutives de la premi¯re couronne urbaine de lôagglom®ration (Castelnau-Le-Lez, Jacou, Clapiers, Lattes, Saint 
Jean de Védas, Juvignac, Grabels, Le Crès, Vendargues et Baillargues), dispose dôune importante offre 
dô®quipements et de services urbains, ®conomiques, culturels ou de loisirs.  

La proximité des nombreuses zones dôactivit®s du sud de lôagglom®ration, de lôa®roport et de la gare TGV Sud de 
France b®n®ficie ¨ lôattractivit® de P®rols tant dôun point de vue d®mographique quô®conomique. 

 

La comme de P®rols dans lôagglom®ration Montpelli®raine / le secteur des cabanes à Pérols ï Source SCE 

Pérols, porte dôentr®e de la m®tropole montpelli®raine, intégrée à la dynamique globale métropolitaine, bénéficie 
dôun rayonnement national, voir international, notamment gr©ce ¨ sa fa­ade littorale, lôa®roport et ses parcs 
dôactivités. 

La commune, bordée par lô®tang de P®rols, est une commune littorale au sens de la loi du 3 janvier 1986, dite « Loi 
littoral ». Des dispositions sp®cifiques dôurbanisme sôy appliquent afin de pr®server les espaces naturels, les sites, 
les paysages et lôéquilibre écologique du littoral. 
 
 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_littoral
https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_littoral
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cologie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Littoral
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B |  Le secteur des cabanes : un quartier dõhabitat au d®veloppement pavillonnaire avec une 
ambiance de village é mais des disparit®s au sein du secteur 

Le secteur dôimplantation du projet, objet de la pr®sente déclaration de projet, se situe sur la pointe de la presquôile 
dans le secteur dit « des cabanes », dans le triangle entre les RD 62 et RD 21. Il concerne plus particulièrement 
les parcelles AX nÁ0133, 0134, 0135, 0136, 0140 et 0141, dôune superficie de 6 350 m², déjà partiellement bâties. 
Lôambition de lôentreprise F-ONE est dôy implanter son nouveau si¯ge social associ® ¨ ses ateliers de Recherche 
& Développement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation du secteur de projet objet de la modification ï Source les Ateliers UP+ 
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Le secteur des cabanes sôest urbanis® petit ¨ petit ¨ partir des ann®es 1950, en gagnant du terrain sur les ®tangs. 
Dès les années 1970, la structure viaire est en place : la RD 62, dite « route de la mer » permet de relier Montpellier 
à La Grande Motte et la RD 21 permet dôacc®der ¨ Carnon, deux stations baln®aires qui se d®veloppent sur cette 
p®riode. La pression urbaine sôexerce alors sur P®rols et sur le secteur des cabanes en particulier. La ville 
développe le port de pêche déjà présent sur le secteur des cabanes, qui petit à petit se tourne vers une activité de 
plaisance. 

A la fin des ann®es 1980, trois habitations viennent sôimplanter sur le triangle, site dôimplantation du projet, objet 
de la présente mise en compatibilité. Ce triangle qui est en réalit® ¨ lôorigine, un d®laiss® routier. Cette occupation, 
semble donc bien peu adapt®e ¨ cette localisation. Pour sôisoler, les propri®taires ont laiss® la v®g®tation se 
développer afin de se mettre à distance des axes routiers. Cette végétation joue un triple rôle : écran paysager, 
filtre acoustique et filtre sanitaire (filtre des particules émises par les véhicules). 

   

Evolution du site dans le temps, Source : Géoportail ï Remonter dans le temps.ign.fr 

Lôurbanisation de la presquôile situ®e au sud de P®rols, appel®e ç les cabanes », adopte un caractère protéiforme, 
voire dégradé sur certaines parties du territoire notamment dans le tissu pavillonnaire voisin du site. Globalement, 
le secteur des Cabanes t®moigne dôune architecture hétéroclite (maison classique des lotissements des années 
1980, maison plus moderne dôarchitecte, quelques habitations en ®tat de d®su®tude). Les cl¹tures pr®sentent 
®galement des diff®rences dôune parcelle ¨ lôautre, ce qui accentue le caract¯re protéiforme et dégradé et ne permet 
pas une unit® dans lô®criture urbaine et architecturale du tissu. Les maisons ¨ proximit® du site lui tournent le dos 
pour sôouvrir en cîur de quartier. 

Le tissu urbain de proximité à caractère protéiforme ï Source les Ateliers UP+ 

 

1953 1970 1992 2012 
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C | Le site dõimplantation du projet : un délaissé routier ¨ lõinterface entre le secteur des 
Cabanes et les étangs, enclavé entre deux axes routiers 

Le site dôimplantation du projet pr®serve un lien fort ¨ lôeau avec le petit port de plaisance sur lô®tang de lôOr et le 
port à sec qui fait face au site, au sud du canal. Ce dernier présente des hauteurs importantes (superposition de 
deux bateaux). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le port à sec faisant face au site ï Source les Ateliers UP+ 

Le contexte urbain (caract¯re prot®iforme du tissu et nîud routier) d®note avec le contexte paysager du site, par 
sa situation g®ographique particuli¯re et privil®gi®e au bord du canal qui relient les deux ®tangs de lôOr et de P®rols 
et permet dôappr®cier des vues lointaines sur le grand paysage. 

Le périmètre de projet plus spécifiquement est concerné par trois constructions qui occupent le site. Ce sont des 
maisons dôhabitation des ann®es 1980 qui ne pr®sentent pas de qualit® architecturale particuli¯re. Deux dôentre 
elles sont peu entretenues et même dégradées par endroits (mur tagué, crépi défraîchi, clôture aux parpaings 
apparents, tôles). 

Lôacc¯s ¨ ces propri®t®s se fait par un seul et unique acc¯s v®hicule depuis la RD 21 ¨ lôouest et uniquement dans 
le sens sud-nord (lorsquôon arrive de Pérols centre, il convient de dépasser le site et de faire demi-tour au giratoire 
localis® en sortie du pont). Lôacc¯s est large et goudronn®. Une contre-allée à gauche mène à la maison du fond 
en partie nord. Un chemin, dans le prolongement de lôentr®e, m¯ne ¨ la maison ¨ lôest du site, par lequel il est aussi 
possible dôacc®der de mani¯re pi®tonne par une passerelle depuis la rive sud. 

Lôoccupation du site ï Source Les Ateliers UP+ 
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Les accès au site ï Source Les Ateliers UP+ 

 
Par ailleurs, le secteur est fortement marqué par la présence des infrastructures routières qui marquent le paysage 
et affectent le secteur de nuisances acoustiques. La RD 21, en 2x1 voies, est à niveau en sud du site, puis prend 
de la hauteur en direction du nord. La RD 62 surplombe le site ¨ lôest, sans offrir dôacc¯s direct. Il sôagit dôun axe 
structurant aménagé en 2x2 voies, qui mène aux plages de Carnon et de la Grande Motte, et dans le sens inverse 
permet dôarriver ¨ Montpellier. Le caract¯re routier du site pr®domine. 
Les habitations b®n®ficient dôune v®g®tation dense ins®r®e entre la d®partementale et le site, faisant office de 
masque. Cette végétation préserve ainsi les covisibilités depuis cet axe très usité. 
 

 
La topographie du site ï Source Les Ateliers UP+ 
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Les mobilités alternatives et actives sont représentées aux abords du site par des arrêts de bus et de tram existants 
et une piste cyclable longeant la RD 21 côté étang. La petite passerelle piétonne au sud-est du sud qui permet de 
rejoindre le port à sec, est très peu usité, car trop confidentielle. 

Les mobilités à proximité du site ï Source Les Ateliers UP+ 

Les espace de délaissé à proximité du site ï Source Les Ateliers UP+ 

Le triangle singulier a une topographie marqu®e notamment par le nîud routier qui lôentoure. Le site se place en 
dessous du niveau des voies de circulation, ce qui lui permet de sôisoler visuellement des flux mais la nuisance 
sonore existe par les nombreux véhicules (légers et poids-lourds) qui empruntent ces axes. Les vues sont plus 
ouvertes au sud vers le grand paysage des étangs. Quant à la trame paysagère existante, elle participe à 
lôisolement du site des voies de circulation, surtout ¨ lôest.  

Vue sur le site depuis la RD 62 ï Source Les Ateliers UP+ 

 

Le schéma ci-dessous présente lôoccupation actuelle du site. 

Il y a un v®ritable enjeu pour le projet dõassurer la reconversion de ce site pour en faire une nouvelle entr®e 
de ville, inscrite dans son environnement. 
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Analyse de lôoccupation du site ï Source SCE 

Site dôimplantation du projet 
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2| Un secteur contraint par le risque inondation 

La commune de P®rols appartient au p®rim¯tre du Programme dôActions de Pr®ventions des Inondations (PAPI) 
Lez-Mosson (PAPI 2 ï 2015/2020, labellis® le 9 juillet 2015), du PAPI 2019/2024 sur le bassin de lôOr labellis® le 
4 juillet 2018 sur le bassin de lôOr et du Territoire ¨ Risque important dôInondation (TRI) de Montpellier. Elle est 
concernée par le Plan de Prévention des Risques Naturels dôInondation (d®bordement fluvial et submersion 
marine) approuvé le 29 juin 2021. 

 

PPRNI commune de Pérols - source : ville de Pérols 

 

Le site dôimplantation du projet est concern® par :  

+ La zone rouge naturelle Rn, zone inondable dôal®a fort en secteur ¨ enjeu mod®r® (secteur non 

urbanisé), sur la partie Sud du site en bordure du canal. 

+ La zone rouge urbaine Ru, zone inondable dôal®a fort en secteur ¨ forts enjeux (secteur urbanis®), aux 

extrémité Nord et Sud-Est du site (aux abords des habitations existantes). 

+ La zone bleue urbaine Bu, sur le reste de lôensemble du site (majorité du ténement). 

 

A chaque zone, le PPRNi définit au travers de son règlement écrit des prescriptions spécifiques que le projet doit 
respecter selon le principe de conformité. 

Site dôimplantation du projet 
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Des extraits de ce règlement figurent ci-après, sont encadrées en rouge les notions particulièrement importantes 
pour le présent projet : 

+ Dispositions générales 
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+ Dispositions spécifiques à la « Zone Bleue Urbaine : Bu », zone inondable dôal®a mod®r® en secteur ¨ 
enjeux forts (secteurs urbains) 

 

 

 

[é] 
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+ Dispositions spécifiques à la « Zone Rouge Naturelle et Urbaine : Rn, Ru » 
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Le projet respectera la règlementation en vigueur selon ce zonage, notamment pour ne pas aggraver les risques 
pour les biens et les personnes. 



 Déclaration de projet emportant Mise en Compatibilité du PLU n°1 | Commune de Pérols 

 
 

Septembre 2023 | 160268AK_MeC DP Pérols_Notice intérêt général | 25 
 

3| Lõinscription du site dans les documents dõurbanisme 

A | Le SCoT ð Schéma de Cohérence Territoriale de Montpellier Méditerranée Métropole 

Le Schéma de Cohérence Territoriale de Montpellier Méditerranée Métropole a été approuvé par délibération du 
Conseil Métropolitain du 18 novembre 2019. Document de planification, il définit, à l'horizon 2040, les grandes 
orientations d'aménagement du territoire métropolitain. Il fixe ainsi, notamment, les limites entre, d'une part, les 
espaces urbains ou voués à l'urbanisation et, d'autre part, les espaces naturels et agricoles. Le site dôimplantation 
du projet est identifié au sein de la tâche urbaine. 

 

 

 

 

 

  

Carte de synthèse du SCoT ï secteur 4 littoral ï Source SCoT // DOO ï 18 11 2019 

 

Site dôimplantation du projet 
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En outre, la commune de Pérols est une commune dite Littoral au sens de la Loi du 3 janvier 1986. A ce titre, le 
SCoT développe un chapitre spécifique liée aux modalit®s dôapplication de la Loi Littoral. Le secteur 
dôimplantation du projet est situ® dans les Espaces Proches du Rivage mais en dehors des coupures 
dôurbanisation, des espaces remarquables et de la bande littorale des 100 mètres.  

 
Organiser la préservation du patrimoine littoral et son développement durable ï Source SCoT // DOO ï 18 11 2019 

Le SCOT identifie le site dôimplantation du projet au sein de la tâche urbaine et au sein des Espaces Proches du 
Rivage définis au titre de lôapplication de la Loi Littoral. Les prescriptions spécifiques du SCoT pour ces espaces 
sont les suivantes : « pour les opérations de renouvellement urbain situées dans le tissu bâti existant au sein des 
EPR, celles-ci ne devront pas modifier de mani¯re significative les caract®ristiques dôun quartier, notamment en 
augmentant sensiblement la densité des constructions ou en rompant de façon inappropriée avec les 
morphologies environnantes ». 

Par ailleurs, parmi les autres prescriptions et recommandations du SCoT, voici celles qui concernent 
particulièrement Pérols et le secteur dôemprise du projet : 

+ faire des entrées de ville un marqueur identitaire du territoire 
+ pr®server lôexceptionnelle biodiversit® du territoire 
+ gérer le risque inondation et submersion (prise en compte du risque et adapter les constructions pour 
limiter lôexposition aux risques des biens et des personnes) 

+ assurer la préservation des Espaces Proches du Rivage et des Espaces Remarquables via une 
urbanisation limitée 

- privilégier le développement par le renouvellement urbain 
- continuer ¨ affirmer le rayonnement du Cîur de M®tropole en mati¯re dôinnovation, de cr®ation et de 

qualité architecturale et urbaine, emblématique de la centralité urbaine métropolitaine, pour contribuer 
à la qualité du cadre de vie des habitants et usagers du territoire et pour participer à son rayonnement, 
notamment le développement du tourisme urbain contemporain 

Site dôimplantation du projet 
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- développer des projets urbains qualitatifs. 

Le projet porté par la société F-One doit répondre et participer à ces ambitions. 

B | Le PLU ð Plan Local dõUrbanisme de Pérols 

Le site dôimplantation du projet est : 

+ inclus dans le zonage UD2, 

+ inclus dans lôemprise de la protection inscrite au titre du L.151-19 du code de lôurbanisme, 

+ concern® par la marge de recul des constructions de 35m par rapport ¨ lôaxe de la voie, 

+ concerné par les nuisances acoustiques générées par les RD21 et RD62. 

 

Plan de zonage commune de Pérols - source : PLU de Pérols 

 

Classé UD2 au PLU actuellement en vigueur, le secteur dit « des cabanes » se caractérise par un tissu urbanisé 
discontinu, ¨ vocation majoritairement dôhabitat individuel. Le r¯glement ®crit du PLU pr®cise « ǉǳΩil ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƴƻƴ ƴƻǊƳŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƻǊǘŜǎΦ 
[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ōŃǘƛ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǎŀ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ tƻǳǊ 
ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ȅ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ όŜƳǇǊƛǎŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŦŀƛōƭŜǎύ.  Il est inscrit 
Ŝƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝs règles concernant 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ όŀǊǘ ммύ ȅ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǎǎŞŜǎ ». 

Le projet sôest attach® ¨ respecter lôensemble des r¯gles ®dict®es par le PLU, n®anmoins, des adaptations 
sôav¯rent n®cessaires. Il est particuli¯rement ¨ noter que le triangle, site dôimplantation du projet, est un d®laiss® 
routier néanmoins construit, il est déconnecté du secteur des cabanes et sa vocation actuellement résidentielle 
nôest pas adaptée. Le changement de vocation induit des adaptations règlementaires garantes de la bonne 
insertion du projet dans son environnement. 

Site dôimplantation du projet 
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4| Un secteur soumis ¨ la servitude dõutilit® publique EL9 

Le site dôimplantation du projet est riverain du canal qui permet de relier les ®tangs de P®rols et de lôOr entre eux. 
Au même titre que les étangs ou le littoral, il relève du Domaine Public Maritime (DPM). De fait, il est assujetti à 
lôapplication de la servitude de passage des piétons sur le littoral, dite SUP EL9.  

Il sôagit dôune servitude dôutilit® publique relative à la conservation du patrimoine naturel et plus particulièrement 
du littoral maritime. Cette servitude est destinée à assurer exclusivement le passage des piétons le long du littoral. 
Les propri®taires riverains du domaine public maritime (DPM) sont donc tenus dôassurer un libre accès au littoral. 
Elle sôapplique de mani¯re g®n®rale sur une bande 3 m¯tres de large le long du DPM. 

Outre un droit de passage au profit des piétons, elle interdit aux propriétaires des terrains grevés d'apporter à 
l'état des lieux des modifications de nature à faire, même provisoirement, obstacle au libre passage des piétons, 
sauf autorisation préalable accordée par le préfet, pour une durée de six mois au maximum.  La servitude instaure 
en outre un droit pour l'administration compétente d'établir la signalisation nécessaire en vue de préciser 
l'emplacement de la servitude de passage et effectuer les travaux nécessaires pour assurer le libre passage et 
la sécurité des piétons, sous réserve d'un préavis de quinze jours sauf cas d'urgence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification de la SUP EL9 par le Pr®fet de lôH®rault ï Source DDTM34, juin 2023 

A ce titre, le projet respecte cette servitude. 

 

 

 

Site dôimplantation du projet 
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5| Un secteur qui présente des enjeux écologiques 

Le site dôimplantation du projet se situe ¨ lôinterface de nombreux sites de protection ou dôinventaires du 
patrimoine naturel, sans toutefois les intercepter directement. Néanmoins, le site peut présenter un intérêt comme 
habitat de reproduction pour certaines des espèces ou peut jouer un rôle de corridor pour les oiseaux et les 
mammifères liés aux milieux aquatiques et humides (partie sud du site vers la berge) et pour les oiseaux inféodés 
aux milieux ouverts, semi-ouverts et boisés (partie est et nord du site). 

Un pré-diagnostic écologique a été mené en phase de conception du projet, celui-ci a conduit le porteur de projet 
à adapter son programme pour assurer au mieux lôint®gration du projet dans son environnement.  

Le pré-diagnostic écologique a été mené par Alexandre Ballaydier de Klaséa en mars 2023. Celui-ci a permis 
dôidentifier que le caractère d®grad® et anthropis® (pr®sence dôhabitations) du site, nôexcluait pas totalement 
dôenjeux potentiels, relativement notamment à la pr®sence de p®rim¯tres dôinventaire et de protection du 
patrimoine naturel (réseau Natura 2000, zones humides, etc.) à proximité. Si le site semble peu favorable à la 
pr®sence dôesp¯ces animales à forts enjeux patrimoniaux, les milieux arbustifs à arborés du site, ainsi que le 
canal sont favorables à certaines espèces en transit. 

Nota : Le pré-diagnostic complet et les préconisations environnementales qui en découlent figurent en annexe 
du présent dossier de Déclaration de Projet, ne sont repris dans cette notice que les éléments saillants. 

 

A | Les continuités écologiques du site 

#  Le site étudié abrite 2 continuités écologiques :  

- une continuité liée principalement aux milieux humides (trame bleue) au niveau de la berge du 
canal sud du site (Fourrés méditerranéens à pourpier marin et Arthrocnemum fruticosi ; Saussaies 
marécageuses) auxquelles on peut ajouter une portion du jardin dôune propriété et un bosquet ;  

- une continuité terrestre liée à la trame verte constituée de milieux ouverts (diverses friches), 
arbustifs ¨ arbor®s (bosquets, arbres plant®s, am®nagement paysager) ¨ lôest et au nord du site. Ces 
milieux principalement rudéraux ou plantés sont fonctionnels, mais pas qualitatifs.  

#  Les continuités écologiques à proximité immédiate du site  

- Au sud du site, le chenal lui-m°me ainsi que ses rives constituent ®galement des ®l®ments dôun corridor 
linéaire de la trame bleue.  

- Au nord et ¨ lôouest du site, les terre-pleins compos®s de friches et dôam®nagements paysagers s®par®s 
par les axes routiers constituent des espaces relais pour le déplacement des espèces. 

#  Les éléments de fragmentation  

Les éléments principaux de fragmentation sont les RD 62 et RD 21 qui encadrent le site. ê lôest du site, 
des passages terrestres sous lôaxe de 2x2 voies existent de chaque côté du canal et permettent aux 
esp¯ces terrestres de la traverser depuis lôest en toute s®curit®. ê lôouest du site, il nôy a pas de passage 
sous le pont de la 2x1 voies qui enjambe le canal. 
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#  Conclusions  

Le site abrite :  

- des continuités humides participant à la trame bleue dans sa partie sud, constituant un corridor régional 
fonctionnel ¨ conserver ou ¨ restaurer en partie (D21 ¨ lôouest) ;  

- des continuités terrestres ouvertes et rudérales ou arbustives à arborées principalement plantées, 
structurant un corridor régional fonctionnel bien que la qualité des milieux présents soit médiocre.  

À proximité du site :  

- le corridor aquatique et humide lin®aire dôint®r°t r®gional est ®galement constitu® par le canal lui-même 
et la berge en face du site ;  

- des terre-pleins pr®sents au nord et ¨ lôest du site constituent des espaces relais pour le d®placement 
des espèces.  

Les corridors observés bien que fonctionnels abritent des milieux peu qualitatifs à restaurer selon les grands axes 
suivants :  

1. maintien dôune partie de la saulaie qui permet de pr®server la tranquillit® du canal / lôurbanisation ;  
2. plantation dôune haie de tamaris jouant le m°me r¹le que la saulaie ;  
3. recr®ation dôune pelouse s¯che ¨ partir des friches rud®rales pr®sentes ;  
4. ¨ lôest du site, remplacement des am®nagements paysagers et des arbres plant®s par des haies 
dôessences indig¯nes arbor®es et arbustives jouant le m°me r¹le de corridor, dô®cran paysager visuel 
et contre le bruit de la D21.  
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B | Evaluation des enjeux 

Le site, globalement très impacté par les aménagements anthropiques, possède un intérêt intrinsèque faible. 
Cependant, sa position géographique entre de nombreux réservoirs de biodiversité reconnus par le SRCE 
r®hausse les enjeux quôil pr®sente. La d®clinaison des corridors mentionnés par le SRCE fait ressortir une zone 
au sud li®e aux milieux aquatiques et humides (trame bleue) et une zone ¨ lôest et au nord, li®e ¨ des milieux 
terrestres, toutes deux dôenjeu fort. 

Ces éléments restent toutefois à prendre en tant que potentiels, le SRCE et ses outils graphiques ayant été 
con­us pour une lecture et une appr®ciation ¨ lô®chelle du 100 000ième. 

 

Au regard des enjeux ®cologiques, lôexpertise ®cologique a ®tabli les pr®conisations environnementales 
suivantes : 

- Actions en faveur des continuités écologiques et préservation de la faune locale : 
o Maintenir un corridor humide au sud : 

Il est important de préserver au maximum les milieux humides présents dans la partie sud du 
site : Fourrés méditerranéens à pourpier marin et Arthrocnemum fruticosi (C.B : 15.616 ; N2000 
: 1420-2) et Saussaies mar®cageuses (C.B : 44.92). Cela passe par une phase dô®vitement ou 
de réduction des impacts lors de la définition des caractéristiques du projet final. 
Si des zones restent impactées, il est primordial de ne pas imperméabiliser les sols à ces 
endroits et de conserver le rôle de corridor biologique de cette continuité, par exemple en 
permettant le passage de la faune sous les pontons et en maintenant un linéaire arbustif qui 
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préserve la tranquillit® dôune partie du canal. La restauration de zones humides ¨ lôouest du 
site peut être une mesure ambitieuse mais intéressante à mettre en place. 

o Maintenir, voire restaurer le corridor terrestre ¨ lôest et au nord du site : 
Une zone non am®nag®e devra °tre pr®serv®e ¨ lôest au nord du site pour maintenir le corridor 
mentionné par le SRCE. Bien que certainement fonctionnels, les milieux présents au sein de 
cette continuité sont actuellement très rudéraux voir plantés. Il pourrait être intéressant de 
substituer les friches et les plantations aujourdôhui pr®sentes par des ®l®ments biologiquement 
plus qualitatifs : restauration et entretien de pelouses sèches et plantation dôune haie arbustive 
et arbor®e constitu®e dôessences indigènes adaptées au site, issues de plans labellisés 
óóv®g®tal localôô 

o Mise en place de clôtures permettant dôassurer le passage de la petite faune locale 
o Limiter les surfaces vitrées du bâtiment pour éviter aux oiseaux les collisions 
o Limiter les surfaces imperméabilisées 

- Actions permettant de limiter les impacts sur la faune en phase chantier, 
- Actions de lutte contre la prolifération des espèces végétales exotiques envahissantes, 
- Actions en faveur de la gestion des eaux pluviales afin de limiter le ruissellement de lôeau et son 

chargement en pollution. 
 

 

 
 



 Déclaration de projet emportant Mise en Compatibilité du PLU n°1 | Commune de Pérols 

 
 

Septembre 2023 | 160268AK_MeC DP Pérols_Notice intérêt général | 33 
 

Volet  3|  Un projet de siège social 






























